
MATURITÉ  
PROFESSIONNELLE

TU VEUX DEVENIR INGÉNIEUR · E OU ARCHITECTE ?
ALORS LA MATURITÉ PROFESSIONNELLE EST FAITE POUR TOI !

Formation en 4 ans  
Formation accélérée en 3 ans
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Le CFP Construction dispense les cours de maturité professionnelle Technique, Architecture et 
Sciences de la vie (MP TASV). La filière est ouverte à toutes les formations CFC du CFPC.

La maturité professionnelle est une possibilité offerte aux élèves motivé ∙ e ∙ s d’obtenir une deu-
xième certification pendant le CFC.

L’obtention de la maturité professionnelle est nécessaire pour accéder aux HES-SO.

CONDITIONS D’ADMISSION
–– Avoir signé un contrat d’apprentissage  

	 en filière CFC
–– Être admissible en filière gymnasiale

CFC avec MP obligatoire – formation accélérée en 3 ans
Cette filière accélérée est proposée aux meilleur ∙ e ∙ s candidat ∙ e ∙ s retenu ∙ e ∙ s en filière plein-
temps. 

Elle compte également 1 440 heures de formation, réparties comme suit :  
1 jour de cours par semaine pendant la première et la troisième années et 2 jours pendant la 
deuxième année.

Dessinateur ∙ trice orientation architecture 	 3 ans 	 plein-temps  
Dessinateur ∙ trice orientation génie civil 	 3 ans 	 plein-temps

PERSPECTIVES
–– HES-SO

Informations complémentaires  
Maturité professionnelle
Site de Ternier
+ 41 22 388 82 11
edu.ge.ch/secondaire2/cfpc
cfpc@etat.ge.ch

CFC avec MP – formation en 4 ans
La maturité professionnelle compte 1 440 heures de formation, ce qui équivaut à 1 jour de 
cours par semaine pendant les quatre années.

Toutes les formations CFC	 4 ans 	 plein-temps & dual


